
Commune de

. Steinfort
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

du Conseil coammunal de la commune de Steinfort

Seance publique du 8 f&vrier 2024

Date de l'annonce publique de la seance : 1er fevrier 2024

Date de la convocation des conseiller.&re.s : 1er f&vrier 2024

Present.e.s : M. Sammy Wagner, bourgmestre,
Mme Marianne Dublin-Felten, M. Guy Erpelding, &chevin.e.s,

Mme Hortense Ostach, M. Patric Schank, M. Alain Faber, M. Georges Zeimet,
Mme Benedicte Janne, M. Andy Gilberts, M. Daniel Frieden, conseiller.&re.s,

M. Andres Castro, secretaire f.f.

Excuse.e.s : Mme Jasmine Pettinger, conseillere

Delegation de vote : Aucune delegation de vote n'a &te recue.

12) Reglement d’ordre interieur du Conseil communal et des commissions consultatives de

la commune de Steinfort

Le Conseil communal,

Vu la loi communale modifige du 13 d&cembre 1988, notamment l’article 14 qui dispose que

le Conseil communal se donne un reglement d'ordre interieur qui arr&te la facon dont il exerce

ses attributions ;

Vu la loi &lectorale modifiee du 18 fevrier 2003;

Considerant le projet du reglement d’ordre interieur du Conseil communal et des commissions

consultatives de la commune de Steinfort ;

Sur proposition du College des bourgmestre et &chevins ;

Apres avoir delibere conformement ä la loi ;



roc&de au vote au scrutin public qui donne le resultat suivant :

10X Oui 0X Non 0 Abstention(s)

Le Conseil communal decide donc d’arr&ter a l'unanimite comme suit son reglement d’ordre

interieur :

Reglement d’Ordre Interieur

Conseil communal et commissions consultatives de la

commune de Steinfort

1. Introduction

Article 1 : Dispositions generales

Le present reglement d’ordre interieur de la commune de Steinfort regit l’organisation et le

deroulement des seances du Conseil communal, conformement ä la loi communale modifiee du 13

decembre 1988 (ci-apres « la loi communale ») et compte tenu des dispositions de la loi, notamment

de la loi &lectorale modifiee du 18 fevrier 2003 (ci-apres « la loi electorale »).

Article 2 : Champ d’application

Ce reglement s’applique au Conseil communal, ä ses reunions, aux commissions consultatives

permanentes ou temporaires, ainsi qu’aux delegues de 1a commune de Steinfort au sein de syndicats
intercommunaux et d’autres organisations/associations.

2. Le Conseil coammunal

2.1. Formation du Conseil communal

Article 3 : Composition

La composition du Conseil communal et la durege du mandat des membres du Conseil coammunal sont

reglees par les dispositions de Ia loi electorale et par celles de la loi communale. Le Conseil communal

est ’organe deliberant de la commune et il est compose de membres &lus au suffrage universel direct



pour six ans. Le Conseil cammunal de Steinfort est compose de 11 membres, y compris les membres

du Colle&ge des bourgmestre et Echevins.

Article 4 : Entree en fonction

Le Conseil coammunal entre en fonction apres nomination et assermentation du bourgmestre, des

E&chevins, tels que propos&s par la majorite& des nouveaux &lus au Conseil communal et assermentation

des membres du Conseil communal.

Avant d’entrer en fonction, les membres du Conseil communal pretent serment entre les mains du

bourgmestre ou de celui qui le remplace. Aussitöt apres la prestation de serment, il est procede ä la

formation du tableau de pres&ance des membres du conseil. Ce tableau qui est dresse par le Conseil

communal est regle d’apres l’ordre d’anciennete de service des membres du Conseil communal et est

mis ä jour en cas de changement de composition du Conseil communal.

Article 5 : Attributions

Le Conseil communal etablit les reglements cammunaux et regle tout ce qui est d’inter&t coammunal,
sauf ce qui est attribue ä d’autres autorites par la loi ou par des conventions. Il se reunit toutes les fois

que l’exigent les affaires comprises dans ses attributions et au moins une fois tous les trois mois.

Article 6 : Incompatibilites

La personne Elue au Conseil communal, frappee d’incompatibilite par l’article 11ter de la loi

communale ou par les articles 194-196 de Ila loi &lectorale, ne peut &tre admise ä preter serment aussi

longtemps que l’incompatibilite subsiste.

Tout membre du Conseil coammunal qui accepte des fonctions incompatibles avec son mandat cesse

de faire partie du conseil si, dans les trente jours ä dater de la mise en demeure que lui notifie le College
des bourgmestre et &chevins ou le ministre des Affaires interieures, il n’a pas resilie les fonctions

incompatibles avec son mandat.

La personne elue est consideree comme se desistant de son mandat si, dans les trente jours a dater

de son &lection, elle n’a pas mis fin a la situation incompatible avec le mandat de conseiller communal.



Article 7 : Demission

La d&mission des fonctions de membre du Conseil communal est donnege par &Ecrit au ministre des

Affaires interieures. Le ministre des Affaires interieures accepte la d&mission du membre du Conseil

communal.

Le bourgmestre ou l’&chevin qui desirerait donner sa de&mission comme membre du Conseil communal

doit avoir prealablement obtenu sa d&mission comme bourgmestre ou &chevin par l’autorite de

nomination.

2.2. Convocations aux reunions du Conseil communal

Article 8 : Convocation et ordre du jour

Le Conseil communal est convoque par le College des bourgmestre et &chevins ou par le bourgmestre
seul en cas d’urgence. Sur la demande &crite et motivee de la majorite des membres du conseil ou du

ministre des Affaires interieures, le College des bourgmestre et &chevins est tenu de convoquer le

conseil, avec l’ordre du jour propose, dans un delai maximum de quinze jours.

En principe, le College des bourgmestre et &chevins communique aux membres du Conseil communal

les dates retenues provisoirement pour les seances du Conseil communal pour les six prochains mois.

La convocation se fait selon les dispositions de l’article 13 de la loi communale. En parallele, la

convocation est distribuge par courrier electronique.

La convocation mentionne le lieu, le jour et l’heure de la reunion et contient l’ordre du jour. Ce dernier

&numere les objets sur lesquels le Conseil communal est appele a deliberer. L’ordre du jour determine

la suite des debats. Hormis l’urgence, qui peut etre declaree par la majorite des membres presents,

aucun objet 6tranger ä l’ordre du jour ne peut &tre mis en discussion.

Article 9 : Droit d’initiative du conseiller

Les membres du Conseil coammunal disposent d’un droit d’initiative, conformement aux articles 13 et

25 de la loi communale. Ces initiatives doivent &tre motivees par &crit et remises au College du



Bourgmestre et des &chevins au moins trois jours avant la r&union du Conseil communal. Les

propositions ne peuvent avoir pour objet que des matieres qui rentrent dans la competence du Conseil

communal et font partie de ses attributions legales :

(1) Les questions que les membres du Conseil communal se proposent d’adresser au College des

bourgmestre et &chevins doivent avoir un rapport direct avec l’administration de la commune et

rentrer dans les attributions l&gales des autorite&s communales. Elles doivent &tre presentees de facon
ä se limiter aux termes indispensables pour formuler avec concision et sans commentaires leur objet.

(2) Les questions introduites par Ecrit et remises au College des bourgmestre et &chevins au moins

trois jours avant celui prevu pour la r&union du Conseil communal sont traitees en reunion pour autant

que l’objet ou l’envergure du sujet le permettent.

Les questions introduites en dehors du delai precite et qui ne peuvent faire l’objet d’une reponse
immediate sont retenues au College des bourgmestre et &chevins qui y repond soit par &crit dans le

mois, soit oralement lors de la premiere reunion utile du Conseil coammunal. En cas de reponse &crite

a ’auteur de la question, le College des bourgmestre et &chevins en informe aussitöt le Conseil

communal en Iui adressant par courrier &lectronique le courrier de demande ainsi que la re&ponse y

afferente.

(3) Les membres du Conseil communal peuvent egalement poser des questions orales, lors de la s&ance

du Conseil communal, pour autant que leur objet presente une certaine urgence ou qu'il ait un rapport

direct avec un point de l’ordre du jour.

Ä cette fin, le point intitule& « Questions des conseillers » figure d’office a l’ordre du jour de chaque
seance du Conseil communal.

Les questions qui ne peuvent faire l’objet d’une reponse immediate en seance sont remises au Coll&ge
des bourgmestre et &chevins qui y re&pond soit par &crit endeans le mois, soit lors de la premiere
reunion utile du Conseil communal.

Article 10 : Consultation des documents par les membres du Conseil communal

Pour chaque point figurant ä l’ordre du jour, les membres du Conseil communal peuvent consulter les

actes, titres et autres pieces afferentes, endeans le delai de cinq jours ouvrables.



La consultation du dossier physique peut se faire au secretariat communal pendant les heures

d’ouverture normales de l’administration communale. A Ia demande des conseillers, des pieces
determinees peuvent leur &tre remis en photocopie. Ceci ne vaut pas pour les pieces particulierement
volumineuses 0u se presentant sous un format special, comme par exemple des plans d’architecte. Les

dossiers qui sont traites en seance ä huis clos peuvent uniquement &tre photocopies pour les besoins

du Conseil communal.

Pour des raisons pratiques, la transmission des pi&ces en question se fera &galement par voie

informatique. Le courrier &lectronique contenant l’ordre du jour mentionne en outre le lien pour le

site « SIGI-Drive » 0U toutes les pieces relatives ä l’ordre du jour sont consultables et tel&chargeables.
Au cas 0U des pieces figurent au dossier physique et qui ne sont pas accessibles sur « SIGI-Drive »,

mention en est faite dans le courrier &lectronique. Un courrier electronique separe est adresse aux

membres du Conseil communal avec le mot de passe pour l’acces ä la plate-forme « SIGI-Drive ».

2.3. Deroulement des re&unions

Article 11: Seances publiques et ä huis clos

En principe, les se6ances du Conseil communal sont publiques. Les se&ances publiques sont enregistrees

integralement sur fichier audio.

Toutefois, pour des considerations d’ordre public ou äa cause d’inconvenients graves, le conseil, ä la

majorite des deux tiers des membres presents, peut decider, par deliberation motivee, que la seance

est tenue a huis clos. Les deliberations prises ä huis clos ne sont pas accessibles aux tiers aussi

longtemps que le conseil n’a pas decide de les rendre publiques.

Article 12: Presidence

Le bourgmestre ou celui qui le remplace preside le Conseil communal. Le president ouvre et clöt la

seance. Il dirige les debats avec objectivite et impartialite.

Article 13: _ Designation d’un porte-parole par parti

Chaque parti politique doit de&signer un porte-parole pour les r&unions du Conseil communal,



Article 14: Police de ’assemblee

Le president peut rappeler nominativement ä l’ordre les membres du Conseil qui auraient trouble les

debats. Il a seul la police de ’assemblee et peut faire expulser de l’auditoire ou faire arre&ter toute

personne qui trouble l’ordre.

Article 15: _ Suspensions et pauses

Le president peut suspendre les debats pour une dur&e qu'’il determine, sans qu’elle puisse depasser
deux heures :

- dans e cas ol l’assemblee deviendrait tumultueuse et qu’en depit d’un avertissement,

le trouble continue ;

- dans le cas ol la majorit& des membres souhaiterait disposer d’un delai de reflexion

avant de se prononcer au sujet d’un point de l’ordre de jour.
- 3a la demande d’un groupement politique, une pause de reflexion et/ou de

concertation d’un maximum de 15 minutes est accordee pour un point figurant ä

V’ordre du jour.

Lorsque le temps fixe pour la suspension est &coule, la seance est reprise de droit.

Une pause de midi d’une durege de deux heures est prevue d’office pour les reunions.

Article 16 : Accord de la parole

Le president accorde la parole dans l’ordre des demandes, ä moins qu’il ne juge opportun de faire

parler alternativement pour et contre la proposition.

En principe le temps de parole de chaque conseiller ne peut &tre soumis a une restriction. Le president
ne peut refuser la parole ä un membre du Conseil coammunal qui veut intervenir pour repondre äa un

fait personnel ou pour en appeler au present reglement.



Article 17: Votes

Le Conseil communal decide ä la majorite des suffrages. En cas de partage, l’objet en discussion devra

&tre reporte ä l’ordre du jour de la seance suivante ; au m&me cas de partage dans cette seconde

seance, le Bourgmestre, ou celui qui le remplace, a voix preponderante.

Au debut de chaque reunion, le president tire au sort le nom du premier votant. Par la suite, les

membres du Conseil communal votent ä haute voix et par ordre alphabetique, en commencant par le

conseiller design& comme premier votant, ä l’exception des decisions requerant le vote au scrutin

secret conformement aux stipulations de la loi communale.

En principe les membres du conseil communal doivent &tre personnellement presents aux seances du

Conseil communal. Il y a n&anmoins des hypotheses ol les raisons pour l’absence ou l’empechement

d’un membre du Conseil communal sont legitimes, mais qui ne devraient pas les priver d’exercer leur

droit de vote au sein d’une seance du conseil communal.

Dans le cas d’un emp&chement, un membre du Conseil communal peut deleguer a un autre membre

du Conseil communal de son choix, le pouvoir de voter en son nom. L’exercice de la delegation de vote

est regle par l’article 19bis de Ia loi communale. La delegation se fait par Ecrit, est horodatee et porte

les noms et prenoms du membre du Conseil communal delegant et du membre du Conseil communal

delegataire, la date de la seance et les points de l’ordre du jour pour lesquels elle est donnee. Une

copie de la delegation est immediatement transmise au bourgmestre ou ä son remplacant. La

delegation peut &tre donnee aussi bien avant la se&ance qu’en cours de seance et elle est r&vocable ä

tout moment par Ecrit.

Article 18: Devoir de delicatesse

Conformement ä l’article 20 de la loi communale, les membres du corps communal, le secretaire et le

receveur ne doivent pas participer aux decisions du Conseil communal et du College des bourgmestre

et Echevins qui les concernent eux-me&mes 0u leurs proches. Ils ne doivent pas non plus representer la

commune ou ses adversaires en justice, ni conclure des march&s avec la commune, sauf exception. Ils

doivent &viter tout conflit d’interäts.

Article 19 : Proces-verbal des deliberations

Le secretaire communal r&dige les deliberations du Conseil communal sur un registre officiel. Elles sont

sign&es par les membres presents et indiquent le resultat du vote. Elles ne peuvent &tre



communiqu&es qu’apre&s les signatures de la majorite. Le Bourgmestre et le secretaire signent aussi les

expeditions des deliberations.

Article 20: Commissions de travail

Le College des bourgmestre et &chevins est habilite ä inviter les membres du Conseil communal ä des

commissions de travail. Ces r&unions, se deroulant ä huis clos et dirigees par le bourgmestre ou son

remplagcant, ont pour but de fournir aux membres du Conseil communal une opportunite de se

pencher en detail sur les dossiers. Les procedures d’organisation, de convocation et d’etablissement

de l’ordre du jour suivent les memes directives que celles des seances deliberatives du Conseil

communal, fixees dans le present reglement. Neanmoins, il est a noter qu’aucune decision formelle

n’est prise au cours de ces commissions de travail.

Article 21: _Jetons de presence

Pour l’assistance aux reunions du Conseil communal et des commissions de travail du Conseil

communal, les membres du Conseil communal touchent des jetons de presence dont le montant est

fixe par deliberation speciale.

Article 22: Informations aux citoyens

Pour optimiser et intensifier l’information aux citoyens, il est recouru aux nouvelles technologies
multimedias. Les debats sont reproduits integralement (fichier audio) sur le site internet de la

commune de Steinfort endeans les cinq jours ouvrables suivant les seances du Conseil communal,

En outre, les deliberations du Conseil communal sont resumees dans un bulletin communal distribue

regulierement ä tous les menages de la commune.

Il contient l’essentiel des discussions, des deliberations et des decisions prises par le Conseil communal

avec, chaque fois, le nombre des membres du Conseil communal qui ont vote pour et contre,

respectivement se sont abstenus.



3. Les commissions consultatives

3.1. Competences et composition

Article 23: (Competences

Le röle des commissions consultatives consiste ä conseiller le Conseil communal compte tenu de leurs

competences respectives. A cet effet elles examinent dans les meilleurs delais les affaires qui leur sont

soumises et emettent leur avis motive ou donnent des recommandations. Le caractere consultatif des

commissions implique que le Conseil communal reste libre dans ses decisions et n’est pas oblige de se

lier ä ces avis.

En dehors des commissions prevues par les lois et reglements, le Conseil communal institue des

commissions consultatives suivantes :

- Commission des bätisses

- Commission des finances

- Commission de la securite, prevention et circulation

- Commission de Ia famille et des seniors

- Commission de la culture et du tourisme

- Commission des sports et loisirs

- Commission de la jeunesse
- Commission de l’environnement et de la mobilit& douce

- Commission sociale et de l’6galit& des chances

Le Conseil communal peut creer d’autres commissions consultatives speciales ä competence
determinge toutes les fois qu’il le juge ne&cessaire.

Elles peuvent, avec l’autorisation prealable du College des bourgmestre et &chevins, effectuer des

visites sur les lieux qu’elles jugent utiles a l’accomplissement de leur mission.

Article 24: Commissions obligatoires

Les commissions obligatoires sont :

® la commission scolaire

$ la commission des loyers
® la commission de surveillance de l’enseignement musical



® la commission du vivre-ensemble interculturel

La composition et le fonctionnement de la commission scolaire sont regles par le reglement grand-
ducal du 28 mai 2009 ayant pour objet de determiner :

1) les modalite&s d’&lection des representants des parents d’el&ves äa l’&cole et ä la

commission scolaire communale ;

2) les modalites d’&lection des representants du personnel des &coles äa la commission

scolaire communale ;

3) ’organisation et le fonctionnement de la commission scolaire communale.

La composition et le fonctionnement de Ila commission des loyers sont regles par le reglement grand-
ducal du 19 f&vrier 2008 determinant la zone de competence territoriale et le siege des commissions

des loyers instituges pour l’ensemble des cammunes de moins de 6.000 habitants, prevues par l’article

7 de la loi du 21 septembre 2006 sur le bail ä usage d’habitation et modifiant certaines dispositions du

Code civil, et de&terminant le montant des indemnites revenant aux membres et aux secretaires des

commissions des loyers.

La commission des loyers du canton de Capellen est territorialement competente pour les communes

de Garnich, Hobscheid, Kehlen, Koerich, Kopstal et Steinfort, faisant partie du canton de Capellen.

La composition et le fonctionnement de la commission de surveillance de l’enseignement musical

sont regles par l’article 6) de la Convention de cooperation regionale, signee en date du1er juillet 2015

par les Colleges des bourgmestres et &chevins des communes de Bertrange, Garnich, Hobscheid,

Kehlen, Koerich, Kopstal, Leudelange, Mamer, Steinfort et Strassen au sujet de la creation de la «

Regional Museksschoul Westen ».

La commission du vivre-ensemble interculturel est fixee par la loi relative au vivre-ensemble

interculturel du 23 aoüt 2023. Selon l’article 10 de cette loi, les membres de la commission communale

sont nommes par le Conseil coammunal et doivent resider ou travailler sur le territoire de la commune.

Au moins un representant du Conseil coammunal est membre de la commission du vivre-ensemble

interculturel. L’organisation et le fonctionnement de la commission est fixee par le present reglement.

Article 25 : Composition et nomination

Les membres des commissions sont proposes par les diff&rents groupements politiques. Ils sont

nommes par le Conseil communal en seance ä huis clos. Le vote se fait en principe en bloc et ä haute

voix, le scrutin secret etant de rigueur si un membre du Conseil coammunal le demande.



Les commissions consultatives sont compos&es de cinq membres effectifs au moins et de treize

membres effectifs au plus. En plus des membres effectifs le Conseil communal peut designer des

membres suppleants. En cas d’absence d’un membre effectif, le president procede au tirage au sort

au debut de la r&union pour choisir un remplagant parmi les membres suppleants presents. Le membre

suppleant designe devient alors membre effectif ä ce moment. La liste de presence des membres

effectifs est ainsi etablie pour la dur&e de la r&union et ne pourra pas &tre modifiee ulterieurement.

Dans chaque commission consultative, chaque groupement politique represente au Conseil communal

a droit a au moins un membre effectif.

Les membres des commissions consultatives doivent &tre majeurs, &tre domicilies sur le territoire de

la commune et jouir des droits civils. Par ailleurs, les membres de la commission de la jeunesse doivent

&tre äges entre 16 ans et 35 ans au moment de leur nomination. En ce qui concerne Ia commission du

vivre-ensemble interculturel, les membres doivent resider ou travailler sur le territoire de la commune

de Steinfort. Aucun membre d’un parti politique ayant une activit&, sous quelque forme que ce soit,

dans la promotion de logements et immeubles residentiels ne peut sieger dans la commission des

bätisses.

Le Conseil communal designe parmi les membres de chaque commission consultative la personne qui
en assume la presidence.

Le secretariat de chaque commission (obligatoire ou consultative) est assure en principe par un agent

communal dont la designation est faite par le College des bourgmestre et &chevins. Le secretaire de la

commission ne dispose pas de droit de vote. Exceptionnellement, le secretariat peut &tre assure par

un membre de ladite commission. Le Conseil communal ou le College des bourgmestre et Echevins

peut adjoindre aux membres des commissions obligatoires ou consultatives des experts. Ces experts,

avec voix consultative, peuvent &tre choisis dans le cadre, respectivement hors de l’administration

communale,

Pour les commissions enumer&es ci-apres, tout habitant interesse, peut poser sa candidature pour

devenir membre, avec voix deliberative, d’une commission consultative. A cette fin, le College des

bourgmestre et &chevins effectue un appel de candidatures.

e la commission de la famille et des seniors

® la commission de la jeunesse
® la commission sociale et de l’&galite des chances

® la commission du vivre-ensemble interculturel



Le membre effectif d’une commission obligatoire ou consultative qui, sans motif legitime, n’est pas

present ä trois r&unions consecutives d’une commission est considere comme ayant renonce ä son

mandat. Cette renonciation est formellement constatee par le Conseil communal.

Le membre suppleant d’une commission a le droit d'assister aux reunions de la commission.

Article 26 : Informations personnelles

Lors de la 1*'° r&union d’une commission consultative, le secretaire dresse un tableau reprenant les

noms, prenoms, matricule, adresse, adresse email, numero de telephone et le numero d’un compte
bancaire de chaque membre ou expert. Le secretaire se doit de tenir ce tableau ä jour.

En outre, chaque membre ou expert doit confirmer son autorisation quant ä la garde de ses donnees

personnelles aux services communaux pour la durege de son mandat. II doit aussi se declarer d’accord

äa ce que ses noms et prenoms puissent figurer sur les publications de la commune et ayant trait aux

commissions consultatives de la commune de Steinfort.

3.2. Reunions des commissions consultatives

Article 27 : Convocation et ordre du jour des commissions consultatives

Les commissions consultatives se r&unissent toutes les fois que l’exigent les affaires comprises dans

leurs attributions. La convocation se fait, sur demande du president ou du College des bourgmestre et

Echevins, contresigne par un membre du College des bourgmestre et &chevins, au moins cinq jours
ouvrables avant celui de la re&union ; elle mentionne le lieu, le jour, l’heure et l’ordre de jour de la

reunion. Copie de la lettre de convocation est remise au College des bourgmestre et &chevins de la

meme facon que tout autre courrier. Sur demande du College des bourgmestre et Gchevins, le

president est tenu de convoquer la commission consultative dans un delai de 10 jours ouvrables.

IL est äa preciser que chaque membre effectif ou suppleant recoit une convocation. Les membres

suppleants ont le droit d’assister aux r&unions sans avoir un droit deliberatif.



Article 28: Deroulement des r&unions

Le president dirige les debats. Les avis sont formules ä Ia majorite des voix des membres effectifs

presents. L’article 20 de la loi communale modifiee du 13 d&cembre 1988 concernant l’interdiction des

membres du corps communal d’&tre presents ä certaines deliberations du Conseil communal est

applicable par analogie aux membres des commissions legales et consultatives.

Chaque membre du College des bourgmestre et &chevins assiste, lorsqu’il le juge opportun, aux

re&unions des commissions et prend part aux discussions. Il a le droit de presider la reunion.

Article 29: (Compte rendu

Le compte rendu des r&unions des commissions obligatoires ou consultatives est redige par leur

secretaire. Il indique les noms des membres effectifs ayant participe aux debats et reprend les avis qui
sont formules. Il est signe par le president et contresigne par le secretaire. Copie du compte rendu est

notifi&e aux membres du College des bourgmestre et &chevins et de la commission concernee endeans

les sept jours ouvrables.

Article 30 : Confidentialit& des discussions et des avis

Les reunions des commissions obligatoires et consultatives ont lieu ä huis clos et leurs discussions et

avis sont secrets.

II ne peut &tre fait 6tat desdites discussions et avis que dans le cadre des debats du Conseil communal

qui ont pour objet les affaires avisees.

Article 31: Jetons de pre&sence

Pour l’assistance aux re&unions des commissions obligatoires et consultatives, les membres effectifs et

experts touchent des jetons de presence dont le montant est fixe par une deliberation speciale, La liste

des membres effectifs est arr&tee au debut de la reunion.

Afin de permettre aux services communaux de proceder ä la liquidation des jetons de presence, un

releve des presences düment signe par les membres effectifs presents, est ä remettre au service des

ressources humaines de la commune de Steinfort endeans la huitaine suivant la reunion.



Article 32 : Organisation d’&venements / manifestations

Lorsqu’une commission consultative a l’intention d’organiser un e&venement, les procedures arretees

par le College des bourgmestre et echevins doivent &tre suivies rigoureusement.

De&s que les commissions consultatives sont composees en bonne et due forme, les procedures ä suivre

pour l’organisation d’un evenement sont distribuges aux presidents et secretaires des commissions

respectives.

4. Syndicats _ intercommunaux_et_ autres_ _ organisations _avec

dele&gu&s de la commune

Article 33: Del&gu&s aux syndicats ou autre organisation.

Le Conseil communal nomme, sur proposition du College des bourgmestre et &chevins, les delegues
de la commune de Steinfort aux syndicats intercommunaux et autres organisations/associations. Les

del&gues doivent obligatoirement faire partie du Conseil coammunal.

Article 34 : Votes

Le vote se fait a haute voix, le scrutin secret etant de rigueur si un membre du Conseil communal le

demande. Ces delegues peuvent prendre des decisions engageant la commune dans le cadre des

dispositions legales en vigueur relatives aux syndicats intercommunaux.

Article 35: OQuestions du Conseil communal

Les membres du Conseil communal ont le droit de poser aux delegues de la coammune des questions
au sujet des decisions prises au sein des syndicats intercommunaux et autres

organisations/associations. Il y est repondu dans les meilleurs delais.



5. Dispositions finales

Article 36 : Entree en vigueur

Le present reglement d’ordre interieur entre en vigueur des son adoption par le Conseil communal.

Article 37: Diffusion

Une copie du reglement d’ordre interieur est remise ä chaque membre du Conseil communal et des

commissions obligatoires et consultatives.

Il peut 6galement &tre consulte sur le site internet de la commune.

Article 38 : Revision

Le reglement d’ordre interieur peut &tre revise par une decision du Conseil communal.



La presente est transmise ä l'autorite superieure.

Ainsi d&cide en seance, date qu'en t&te. Suivent les signatures.

Pour expedition conforme.

Steinfort{ le 12 fevrier 2024

Andres Castro

Secretaire communal f.f.
Sammy Wagner

Bourgmestre


